
 

D-2011/425
Musée des Beaux-Arts. Exposition 'Poussin et Moïse -
Du dessin à la tapisserie'. Tarif conférence et concert.
Autorisation.
 
Monsieur Dominique DUCASSOU, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Du 30 juin au 26 septembre 2011, le Musée des Beaux-Arts présente l’exposition intitulée
« Poussin et Moïse – Du dessin à la tapisserie ». Cette exposition co-organisée avec la Villa
Medicis à Rome, a obtenu le Label d’Exposition d’Intérêt National
 
Dans le cadre des diverses manifestations prévues pendant cette exposition, le service
évènementiel du Musée des Beaux-Arts organise une conférence intitulée « Moïse dans les
trois grandes religions monothéistes » le 21 septembre et un concert de musique classique  le
26 septembre. Le plein tarif d’entrée à chacune de ces deux manifestations est fixé à 8 €, le
demi-tarif est fixé à 4 €, les conditions de gratuité sont identiques aux conditions habituelles.
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser
Monsieur le Maire à  appliquer ces tarifs.
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 


